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Procès-verbal de l’Assemblée Générale 2022  

 16 novembre 2022 
 
Présents : Béatrice Allanic ; Monica Merkt ; Anne Malacari ; Patrick Jorge ; Bernard 
Taschini ; Marie-Hélène Thiébaud Meier ; Yuen Man Lee Ng ; Valérie Buchart ; 
Frédéric Induni ; Moema Rodrigues ; Raphaël Petite 
 
Excusés : Francesco D’Urso ; Skander Chahlaoui ; Joël Schmulowitz ; Marius Marcu 
Isabelle Rasmussen ; Denis Tournebize ; Elisabeth Werthmuller.    
 
 

1. P.V. de l’AG 2021 : 
Approuvé à l’unanimité 

 
 

2. Rapport de la Présidente (Béatrice Allanic) 
● La Présidente commence par remercier les Mairies pour leur soutien 

sans faille et leur mise à disposition des salles, les professeurs pour 
leur bon travail, les parents et le comité pour leur engagement. 

● Il y a deux nouveaux professeurs depuis la rentrée : Frédéric Induni a 
repris l’initiation musicale en remplacement d’Isabel Froidevaux et 
Romane Ollivier les cours de clarinette et saxophone suite au départ à 
la retraite de Thierry Mermod. 

● Les activités ont eu lieu normalement pour la première fois depuis deux 
ans (années perturbées à cause du COVID) : l’orchestre junior a 
effectué deux concerts et les cours collectifs ont eu lieu normalement. 

● Il y a également eu 6 auditions. L’EMGB va désormais privilégier les 
auditions sur un plus petit format. Cela permet d’avoir des auditions 
plus courtes. 

● En avril dernier, l’EMGB a effectué une présentation des instruments à 
vent et de percussion à  l’école de Bellevue. Cela n’a toutefois pas 
amené d’élève dans cette catégorie d’instruments.  La Présidente 
rappelle que l’EMGB a pour vocation première de nourrir la relève de 
l’Harmonie de Genthod-Bellevue et qu’à ce titre, il est nécessaire 
d’augmenter le nombre de musiciens jouant des instruments 
d’harmonie et de percussion.  

● Un nouveau flyer de présentation a été élaboré pour les inscriptions du 
20 mai. La conception et la distribution ont été offertes par la commune 
de Genthod, qui est vivement remerciée. Nous allons reconduire le flyer 
pour cette année. 
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3. Rapport de la trésorière (Anne Malacari) 
Les comptes 2021-22 présentent un excédent de CHF1’155. Tout le monde a 
payé son écolage. La seule dépense exceptionnelle concerne le flyer qui a par 
ailleurs été pris en charge par la commune de Genthod. 
Le budget 2022-23 présente un excédent de CHF1’235. Il y a environ 10 
élèves de plus que l’année précédente. 
La Trésorière explique que le budget et les comptes ne dépendent pas que du 
nombre d’élèves, mais également de leur inscription en cours collectifs et/ou 
individuels. 
L’EMGB emploie actuellement 13 professeurs. 
 
La trésorière relève que la commune de Collex a doublé sa subvention. Elle 
en est remerciée. La subvention de Collex reste toutefois bien inférieure à 
celle de Genthod et Bellevue qui restent les principaux subventionneurs. 
 
Bernard Taschini demande une explication sur la ligne « Provision 
professeurs » 
La trésorière explique qu’il s’agit d’une ligne historique dont elle a hérité. Il 
s’agissait de prévoir un montant pour payer durant 3 mois le salaire des 
professeurs au cas où l’EMGB devait cesser ses activités de manière 
impromptue. Néanmoins, il est exact que ce scénario est peu réaliste. Si 
l’EMGB devait cesser ses activités, elle attendrait la fin de l’année scolaire et 
les professeurs seraient informés au moins trois mois à l’avance. Dès lors, la 
présence de cette ligne pourrait être discutée. 
 
Bernard Taschini demande une explication sur la « Provision fêtes » 
La trésorière explique qu’il s’agit d’un montant provisionné pour le 30e 
anniversaire. Ce dernier n’ayant pas eu lieu en raison du COVID, ce montant 
reste provisionné et sera utilisé petit à petit pour financer des événements. 
Par exemple, le premier événement financé sera le concert de l’OJ du 19 
novembre prochain à Bellevue. 
 
 

4. Rapport des vérificateurs des comptes (Valérie Buchart et Annie-
Thérèse Grange) 
Les vérificateurs ont examiné attentivement les comptes et n’ont pas constaté 
d’irrégularité. Ils proposent de les accepter. 
 

5. Approbation des rapports et décharge au comité et aux vérificateurs des 
comptes  
Les rapports et les comptes sont approuvés à l’unanimité. La décharge au 
comité est également votée à l’unanimité 
 

6. Elections 
Bureau : 
Sont élus : 
Béatrice Allanic (présidente) 
Monika Merkt (vice-présidente) 
Anne Malacari (trésorière) 
Raphaël Petite (secrétaire) 
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Comité : 
Yuen Man Lee 
Marie-Hélène Meier 
Patrick Jorge (Représentant de l’Harmonie) 
Marius Marcu (Représentant des professeurs) 
1 représentant par Mairie de Genthod et Bellevue  
 
 
Réviseurs : 
Annie-Thérèse Grange et Jean-Jacques Meier 
 
 
 

7. Divers 
 

● Béatrice Allanic demande à M. Taschini des nouvelles sur le nouveau 
bâtiment de Port Gitana à Bellevue. Il comprendra une salle de 
réception de 160m2 avec vue sur le lac et dans laquelle il sera possible 
d’organiser des concerts ; deux salles de 28 m2,  2 salles de 17m2 et 1 
salle polyvalente de 115 m2. Ces salles ne seront pas à disposition 
exclusive de l’EMGB, mais elle pourra les occuper dans la mesure de 
leur disponibilité. Des cours individuels et collectifs pourront sans doute 
y être organisés. Ces salles seront disponibles pour la rentrée 2024. 
Nous pourrons en parler plus précisément durant le premier trimestre 
2024. 

● La salle Colovracum sera utilisée pour le parascolaire. La salle de 
musique des Aiglons est pour l’heure maintenue. 

● Tout ceci s’explique par le fait que Bellevue atteindra très 
prochainement les 4'500 habitants, il y a donc des besoins en termes 
d’infrastructures. Bernard Taschini précise par ailleurs que vu la petite 
taille des appartements dans les nouveaux immeubles au Champ du 
Château, il y aura certes une augmentation du nombre d’enfants, mais 
pas une explosion. 

● Sur question de la Présidente concernant des demandes pour ouvrir un 
cours pour les 3 - 4 ans, Frédéric Induni répond qu’il n’a jamais 
enseigné à des enfants d’âge préscolaire. Si l’EMGB souhaitait ouvrir 
un cours d’éveil musical, il réfléchirait à la question, mais n’est pas 
certain de pouvoir, ou vouloir, le faire. 

 
 
                   La séance est levée à 21h35. 
 
                                                                                      Prise de notes : Raphaël Petite 

 
 
 

                                                                                


